MOT DES PRESIDENTS DU FUNACV ET DE LA FNV
Le Front Unique National des Anciens Combattants, FUNAC asbl, fait peau neuve en 2010 par l’accession en son sein, comme membre, de la Fédération Nationale des Vétérans, FNV, asbl.

Cette fédération a inscrit dans ses statuts la volonté de perpétuer la mémoire des anciens combattants dont ils sont les successeurs. Du fait de leur accession au sein du FUNAC, ce dernier est devenu le FUNACV, asbl, Front Unique National des Anciens Combattants et des Vétérans. Plus qu’une cosmétique adaptation de son appellation, ce changement traduit la volonté pour l’association d’entreprendre un programme d’activités coordonné avec toute la communauté des anciens combattants et des vétérans, pour donner au pays une image forte de solidarité dans la promotion des valeurs inscrites dans ses statuts. 

Les domaines concernés par ce programme sont nombreux. Il y a la préservation des lieux de mémoire, qui font l’objet de l’attention de certaines entités existantes, soucieuses cependant de la continuité de leur action. Il y a l’ensemble des sépultures, tant dans les cimetières militaires, que dans les pelouses d’honneur des municipalités. Les associations publient des périodiques, parfois très documentés, mais de diffusion limitée, et qui gagneraient à être mieux connus. Plusieurs instances organisent des manifestations du souvenir, des visites, en particulier à l’adresse des jeunes, créent des musées, constituent des collections, rassemblent des archives. L’âge aidant, plusieurs associations sont inquiètes quant à l’avenir de leur patrimoine, tant moral que matériel. Il faut en assurer la sauvegarde.

Le FUNACV n’entend pas se substituer aux entités déjà actives dans ces différents domaines mais il cherche à coordonner les efforts en vue du maintien de ces activités. Il souhaite donner à celles-ci, déjà nombreuses, une plus large visibilité dans le public. Par une prise de conscience des membres des associations de leur appartenance à la large communauté des anciens combattants, vétérans et assimilés, ils pourront parler d’une seule voix en tant que FUNACV, pour promouvoir les valeurs qu’isolément ils défendent.

Il est en conséquence fait un pressant appel à la collaboration des associations à la réalisation du programme évoqué plus haut. Il se doit de remplir les rangs, sur la base de volontariat d’une structure à même de prendre en charge les tâches en perspective.
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